
Les incontournables pour agir sur le hacèlement 
et les cyberviolences par le climat scolaire

PLAN DE PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT ENTRE ÉLÈVES

Stratégie d’équipe
Sensibiliser tous les 

personnels (administratifs 
et techniques compris) 
régulièrement 
et sur le long terme

Former des personnes 
ressources pour la prise 
en charge

Formaliser le circuit 
d’information dans 
l’établissement

Former les adultes 
aux cyberviolences

Des élèves acteurs 
de la prévention

Sensibiliser les élèves 
de façon régulière 
et sur le long terme

Motiver les élèves 
par des actions concrètes

Donner aux élèves un moyen 
de signaler les situations 
problématiques

ATTENTION : un plan qui 
ne repose que sur des actions 
conduites par les élèves 
pour les élèves (peer to peer) 
est contreproductif

Coéducation

Communiquer en direction 
des parents d’élèves 
sur le harcèlement 
et les cyberviolences

Savoir accueillir la parole 
des parents de l’élève victime 
ou auteur

Suivre les situations de 
harcèlement avec un retour 
régulier aux parents, même 
lorsqu’elles se déroulent 
en partie sur Internet

Partenariat

Connaître et diffuser 
aux équipes les ressources 
locales, académiques, 
départementales 
et nationales

Organiser des réunions 
partenariales autour 
du réglement intérieur

Organiser les circuits 
d’information avec les 
partenaires

S’appuyer sur les 
partenaires pour le traitement 
(prise en charge individuelle)

Qualité de vie à l’école

Savoir accueillir les 
nouveaux arrivants

Organiser des évènements 
collectifs

Surveiller les espaces 
communs (cour de récréation, 
couloirs, sanitaires, 
installations sportives, etc.) 
et développer la bienveillance 
interpersonnelle

Pédagogie et coopération

Travailler la question 
du harcèlement et du 
cyberharcèlement en EMC

Intégrer cette thématique 
dans le parcours citoyen, 
le parcours éducatif 
de santé et le socle commun 
de connaissances, de 
compétences et de culture

Travailler, au sein de la 
classe, sur les compétences 
psychosociales des élèves

Expliciter les usages 
appropriés et inappropriés 
des applications et des 
matériels dans le cadre 
de l’éducation aux médias 
et à l’information

Justice scolaire

Mettre en place des règles 
claires appliquées par tous 
(adhésion de tous les adultes)

Faire participer les élèves 
à l’élaboration des règles

Respecter les principes 
généraux du droit 
(individualisation 
de la sanction, etc.)

Utiliser les mesures 
de responsabilisation

Inclure la question 
des cyberviolences 
dans le règlement interieur
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